
 
Mardi 25 juin, 

La Fondation Belem renouvelle son Conseil 
d’Administration 

La Fondation Belem est une fondation reconnue d’utilité publique, 
dont les statuts réformés ont été validés récemment par le Conseil 
d’Etat. Le Conseil d’Administration comprend trois collèges. 

Collège des fondateurs 

Nicolas PLANTROU, représentant la Caisse d’Epargne Normandie, Président 

Stéphanie PAIX, représentant la Caisse d’Epargne Rhône Alpes, Trésorière 

Jean-Marc  CARCELES, représentant la Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire, 
Administrateur 

Jean-Pierre GABRIEL, représentant la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche Comté, 
Administrateur 

Nicolas CHATILLON, représentant BPCE, Administrateur 

Collège des membres de droit 

L’Amiral Pierre-Xavier COLLINET, représentant le Musée national de la Marine, Vice-
Président 

Catherine DELMAS COMOLLI, représentant le Ministère de l’Intérieur, 
Administrateur, 

Le capitaine de vaisseau Denis BIGOT, représentant le Ministère de la Défense, 
Administrateur, 

René GENEVOIS, représentant le Ministère de l'Ecologie, du Développement 
Durable et de l'Energie, Administrateur, 

Herveline DELHUMEAU, représentant le Ministère de la Culture et de la 
Communication, Administrateur, 

Collège des personnalités qualifiées 

Yann Queffélec, écrivain de marine, Administrateur, 

Antoine Pouillieute, Conseiller d’Etat et ancien ambassadeur de France, 
Administrateur, 



Jean-François Gendron, Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
Nantes saint Nazaire, Administrateur, 

  

Le Belem en quelques chiffres : 

>> 30 stages en 2013 

>> 16 membres d’équipage à bord du Belem : un capitaine, un second, 
deux lieutenants, un chef mécanicien, un maître d’équipage (le bosco), 
huit matelots, deux cuisiniers 

>> 1896, année de la construction du Belem, trois-mâts barque à coque 
d’acier 

>> 33, le nombre de campagnes commerciales effectuées par le Belem 
entre 1896 et 1914 

>> 1200 stagiaires ont embarqué à bord du Belem en 2012 

>> 1980, création de la Fondation Belem par les Caisses d’Epargne 

>> 58 mètres, la longueur du Belem 

>> 2012, participation du Belem au Jubilé de la Reine d’Angleterre et aux 
Jeux Olympiques de Londres 
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A propos de la Fondation Belem : 

  

Construit et lancé à Nantes en 1896, le Trois-mâts Belem a connu 
plusieurs vies : navire de commerce français, puis yacht de plaisance 
britannique, enfin navire-école. Le Belem a été racheté par les Caisses 
d’Epargne en 1979, puis confié en 1980 à la Fondation Belem, créée pour 
assurer sa conservation dans le patrimoine maritime de la France et son 
exploitation comme navire-école ouvert à tous. Le rachat et le retour en 
France du Belem fut la première action de mécénat d’ampleur nationale 
des Caisses d’Epargne. Le soutien à la Fondation Belem est aujourd’hui 
encore, 30 ans plus tard, le plus important engagement des 
Caisses d’Epargne en faveur du patrimoine. 

L’actualité de la Fondation : http://www.fondationbelem.com/ 
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